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Dans le document 15559/16 INIT, page 21, article 12, paragraphe 2, le point c) est à remplacer par: 

"c) la rémunération de la garantie, qui tient compte du niveau de risque. La rémunération peut 

être en partie subventionnée afin d'offrir des conditions plus favorables, lorsque cela est dûment 

justifié, notamment dans les pays visés à l'article 8, paragraphe 2, point e);". 

 


